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Commune de Sainte-Reine 

Département de Savoie 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2024-20 

Nombre de 

Conseillers  

En exercice : 11 

Présents : 7 

Votants : 7 

Votes pour : 7 

Votes contre :  0 

Abstention : 0 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre le 05 septembre 

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Reine, dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur 

FERRARI Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 22 août 2024  

Présents : Mesdames, Messieurs, 

FERRARI Philippe, MICHEL Véronique, PERIER Marine, RIVOLLET Yves, 

VIBERT Annie, PRAVERT Mikaël, SAMSON Aurélie,  

 

Absents excusés : MATKOVIC-PELLERIN Jessica, LEXTRAIT Emmanuel, 

GACHET Stéphanie, PERRIER Mathieu 

 

Secrétaire de séance : VIBERT Annie 

 

Objet : Choix d’un bureau d’étude pour la maîtrise d’œuvre d’un aménagement de lotissement « Sur 

les Frênes »  

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’il est envisagé de prendre un bureau d’études pour la 

maîtrise d’œuvre d’un aménagement de lotissement « Sur les Frênes ». 

Après avoir présenté le devis de la société « Alp’Etudes » située Bâtiment Inedy - 89 rue Amiral Gérard 

Daille 73000 CHAMBERY pour un montant de 18360 € TTC. 

Monsieur le Maire rappelle que ce bureau est d’ores et déjà mobilisé sur l’opération préalable 

d’enfouissement des réseaux de la rue du Mollaret allant jusqu’au lotissement. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de monsieur le Maire, et en avoir délibéré, à 

l’unanimité des présents et représentés : 

1) S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au budget primitif de la commune ; 
2) AUTORISE le Maire à signer le devis de  « Alp’Etudes » pour un montant de 18360 € TTC et à signer 

tous les autres documents nécessaires au bon déroulement de cette opération ; 
 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.  

Et ont signé au registre les membres présents.  

Sainte-Reine le 05 septembre 2024     

 

La secrétaire         Le Maire  

VIBERT Annie                                                                                             Philippe FERRARI 

                                    

Préfecture 


